Clauses éthiques et environnementales dans les marchés publics

Réunion du jeudi 15 janvier 2004

Mairie de Loos-en-Gohelle
La clause Insertion
Patrick LOQUET, chercheur à Valenciennes sur la clause insertion
Sur la clause, le nouveau code des marchés publics et la réforme à venir, proposent l’article 14 sur l’exécution du marché et l’article 30 sur les critères d’attribution.

De plus, dans l’avant-projet du code des marchés de 2006, les conditions sociales seront intégrées, et le taux d’insertion sera décidé par le maître d’ouvrage.

D’emblée, il faut identifier les marchés et/ou les lots susceptibles d’intégrer la clause insertion. A ce titre, on peut travailler en amont du marché avec les PLIE, qui sont les interfaces entre les entreprises et les maîtres d’œuvre.

Les entreprises peuvent intégrer la clause de différentes manières :

· Par une embauche directe d’un chômeur de longue durée, un handicapé…

· En sous-traitant.

· Par la mutualisation d’heures en insertion.

Grâce à un bordereau de tri, le PLIE peut travailler avec les opérateurs pour savoir comment ils vont se positionner.

Côté législatif:

· L’article 14 du CMP : explique comment on fait pour demander aux entreprises de faire travailler des personnes en insertion, avec un certain nombre d’heures.

· La Loi Aubry : elle permet de faire de l’insertion par l’activité dans des zones non marchandes.

· Code Jospin 2001 : l’article 30 concerne les marchés de service, il permet de passer un marché en direct sans concurrence. Il concerne aussi les marchés d’insertion et de qualification professionnelle dans le cadre d’activités d’utilité sociale.

· Article 29 : c’est la liste des marchés soumis au droit commun, ceux qui ne sont pas concernés par cet article sont dans l’article 30.

· Article 54 : c’est le cas réservataire pour une offre attribuée de préférence à cette catégorie. A égalité d’offre, on peut attribuer un marché à ces catégories.

Contexte Jurisprudentiel :

 La CJCE du 20 septembre 2000, dans Commission contre République Française (affaire C 225/98)

La CJ a reconnu la possibilité d’utiliser un critère de sélection lié à l’emploi de chômeurs de longue durée pour l’attribution de marchés de travaux menés en 1995 par le CR 59/62 et le CG59 dans le cadre d’un plan lycées.

Se fondant sur l’arrêt Beentjes, la CJ adopte une position contraire à son avocat général en estimant qu’en l’espèce il s’agissait bien d’un critère de sélection qui avait permis l’éviction d’un candidat et que la directive n’excluait pas du tout la possibilité d’un pouvoir adjudicateur « d’utiliser comme critère une condition liée à la lutte contre le chômage, pourvu que cette condition respecte tous les principes fondamentaux du droit communautaire, et notamment le principe de non discrimination tel qu’il découle des dispositions du Traité en matière d’établissement et de libre prestation des services ». (point 50)

La CJ admet que le critère social n’est pas en soi incompatible avec la législation communautaire mais elle exige que sa mise en œuvre ait lieu dans le respect des procédures prévues par les textes, et notamment dans le respect des obligations de publicité et de transparence. Le critère social doit être « expressément mentionné dans l’avis de marché afin que les entrepreneurs soient mis en mesure d’avoir connaissance de l’existence d’une telle condition ».

PLIE de Lille, Marie-Dominique LACOSTE
Pendant 1 an, elle a travaillé sur la clause insertion avec la ville de Lille et Patrick LOQUET. De là, elle a mis en place un partenariat avec :

( Les donneurs d’ordres, c’est-à-dire le service marchés, les services technique, les architectes et le service Agenda 21.

(Les associations et opérateurs d’insertion.

(Les entreprises, pour un travail de sensibilisation essentiellement.

Dans les AO, elle a travaillé sur l’intégration des articles 14 et 30 sur 4 lots, dans les marchés :

1) Cloisonnement, faux-plafond.

2) Peinture intérieure (et qualité environnementale de la peinture).

En contact avec le DG à la Qualité de Vie, et par un travail avec Patrick LOQUET et le bureau des marchés pour placer ces articles. C’est P. LOQUET qui a produit toutes les écritures et les pièces afin que les entreprises aient connaissance de l’article 14.

Le rôle des PLIE, est de faire le lien avec les donneurs d’ordres et d’assurer l’accompagnement des entreprises. Des opérations emploi-formation ont ensuite été dispensées, pour adapter les personnes aux emplois.

Par exemple, pour le lot « peinture », ils ont fait appel au centre de formation CPO. Sur les 25 personnes qui s’étaient inscrites, 20 ont pu suivre un stage pendant leur formation sur le site d’ouvrage.

Le donneur d’ordres doit prévoir des pénalités en cas de non-respect de la clause insertion. Le coût d’un travail avec des personnes en insertion est très légèrement supérieur à un travail sans elles.

L’entreprise ne participe pas à la CAO, mais dans le cadre du CCAP elle peut prendre contact avec le PLIE pour formuler sa réponse. 

Enfin, les travaux liés à l’insertion sont essentiellement : BTP, nettoyage, espaces verts ou traitement des déchets.

Récemment, le PLIE a passé une Convention avec le CG59 pour travailler sur la clause, et ce, en deux temps :

( Les marchés à bon de commande. Pour mars-avril 2004, un AO restreint sera lancé pour l’entretien des collèges et CCAS. 

( Un travail sur les articles 14 et 30.

Parallèlement et grâce à l’Agenda 21, un travail avec la direction sera mené sur la lutte contre les exclusions et la promotion de la santé, dont le but sera de mettre en place une sous-traitance avec des structures d’insertion.

Le PLIE de Valenciennes, Alice DUPRET.
Il travail avec plusieurs acteurs dans l’accompagnement de la clause insertion :

1) Les maîtres d’œuvre.

2) L’AFPA, pour les formations adaptées en entreprise.

3) L’ANPE, en tant que pilote pour le BTP et les grands travaux.

Les premiers marchés-tests ne comportaient pas de pénalités. En tout, 14 maîtres d’œuvre de marchés publics ont été sollicités, et une base de données de 1500 personnes a été constituée pour une orientation vers le BTP. Après évaluation, l’ANPE et l’AFPA les ont réparties comme suit :

( Emploi.

( Perfectionnement.

( Formation/qualification.

( Projet à revoir.

Parmi elles, 400 emplois relevaient de l’IAE (Insertion dans l’Activité Economique). Il faut savoir que les personnes en insertion doivent être agréées par l’ANPE.

Dans les CCAP, les coordonnées du PLIE figurent afin que les entreprises puissent les contacter.

Dans les projets en cours avec Valenciennes Métropole : le tramway, où le volume emploi prévu pour 2004 est de 150, avec un prévisionnel de 37 personnes en insertion.

Il y a 6 opérateurs d’insertion pour 230 000 habitants, et il n’y a pas de régie de quartier. Ils travaillent à l’intégration du taux de 7% d’insertion (au minimum).

Pour calculer le taux, sur le bâtiment par exemple, on divise le coût par 2, et on obtient un pourcentage. Plus il est important, plus le nombre d’heures l’est aussi. En réalité, les chiffres tournent entre 2% et 7%.

Le PLIE de Valenciennes travaille sur les outils d’insertion et la bonne application de la clause. De ce fait, toutes les entreprises engagées dans l’insertion doivent répondre de la bonne application de la clause, sinon elles ont une pénalité de 500€/jour. Et en cas de non-exécution de la clause, l’amende représente : le nombre d’heures prévues x le SMIC horaire + le salaire du maître d’ouvrage.

Agence d’Intérim ETTIQUE
A l’origine, cette agence est issue de Flandres Ateliers, c’est la première agence coopérative sous-forme d’économie sociale. Elle est implantée à Croix depuis 2001, et s’occupe essentiellement d’insertion de personnes handicapées.

Elle prend surtout contact avec les entreprises de plus de 20 salariés, qui ont pour obligation d’avoir 6% au moins de leur personnel en handicapés reconnus par la Cotorep. En cas de manquement, ces dernières versent des amendes à l’ AGEFIPH par temps pleins non tenus.

On a trois catégories de handicapés, selon le pourcentage de capacité :

1) Ceux orientés en milieu « ordinaire » doivent être à plus de 85%, ils sont payés par l’intermédiaire des CAP emploi. 

2) Ceux qui ont entre 33% et 85% travaillent en Atelier Protégé (AP), ils perçoivent 90% du SMIC.

3) Ceux à moins de 33%, sont orientés vers un CAT. Les CAT dépendent de la DDASS, les handicapés qui y travaillent ont un pécule à la fin du mois, mais pas de fiche de paie.

Type de travail

Les personnes handicapées ont des postes de bas niveau de qualification ou liés au handicap actuel (issu de l’ancien métier). Cela va du handicap sensoriel : mal entendant ou mal voyant, aux maladies professionnelles et accidents du travail. De ce fait, chaque poste est vu au cas par cas.

On relève 30% de sorties positives vers un emploi en 1 an. Sur 2 ans, ETTIQUE a réussi à placer entre 15 et 20 salariés chez leurs entreprises clientes.

Les métiers les plus recensés sont : manœuvres, aide administrative (saisie informatique, téléphonie), entretien (locaux, espaces verts) ou manutention (logistique : emballage, étiquetage).

Parcours pré-professionnel

La personne handicapée doit être agrées par la DDTEPF (Direction Départementale du Travail, de l’Emploi et de la Formation Professionnelle) du Nord. Elles sont inscrites pour 2 ans à l’ANPE, et peuvent déduire les arrêts maladies, les formations mais pas les périodes de non-activité.

Toutes les personnes reconnues par la AGEFIPH (structure pour personnes handicapées) comme apte pour le milieu ordinaire, sont placées sur un CAP Emploi en CDI, ce qui leur permet d’accéder aux mesures de l’ANPE (formations…). C’est l’AGEFIPH qui transmet à ETTIQUE le nom de l’interlocuteur sur le territoire (CAP Emploi pour Lille).

	

L'Agefiph gère le fonds pour l'insertion professionnelle des personnes handicapées. Issue de la loi du 10 juillet 1987, elle a pour objet de favoriser l'accès et le maintien dans l'emploi des personnes handicapées en milieu ordinaire de travail. 
L'Agefiph contribue à la politique de l'emploi conduite par l'Etat. Elle est au service des entreprises et des personnes handicapées et se trouve au cœur du partenariat qu'elle suscite entre les acteurs économiques, sociaux et associatifs.
L'éventail de ses interventions lui permet d'apporter des réponses à toutes les étapes de l'insertion.
Les financements de l'Agefiph s'adressent : 
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Aux entreprises privées et aux employeurs du secteur privé ;
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Aux personnes handicapées bénéficiaires de la loi du 10 juillet 1987 faisant l'objet d'une insertion dans le secteur privé ; 
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Aux opérateurs de terrain (Cap Emploi, organismes de formation et de bilan, milieu protégé…). 
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L'organisation
Une instance de décision collégiale

L'Agefiph est gérée par un conseil d'administration paritaire composé de quatre collèges de cinq membres :
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Le collège des employeurs : MEDEF, FNSEA, CGPME
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Le collège des salariés : CFDT, CGT, CGT-FO, CFTC, CFE-CGC
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Le collège des associations : UNAPEI, CNPSAA, AMI, FNATH, APF
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Le collèges des personnalités qualifiées.
Le conseil d'administration décide de la politique générale de l'Agefiph. Un bureau, constitué de huit membres, en suit la mise en œuvre. 

	Cap Emploi : un acteur essentiel 

Si l'insertion durable en milieu ordinaire de travail constitue l'objectif essentiel des structures du réseau Cap Emploi, elles remplissent par ailleurs des fonctions d'accueil et d'information, de préparation et d'adaptation à l'emploi ainsi que de suivi du placement. 
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	Cap Emploi sur l'année 2000
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Nombre de structures* : 118
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Effectifs théoriques** (en équivalents temps plein) : 840
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Personnes handicapées accueillies : 71 679 
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Financement par l'AGEFIPH** : 285 MF
* auxquelles s'ajoutent 17 EPSR publiques pour un effectif de 30 EQTP
** hors moyens supplémentaires temporaires (155 EQTP pour une enveloppe de 39 MF) pour la mise en œuvre du "service personnalisé pour un nouveau départ vers l'emploi". 

	L'activité de placement 

	Sur l'année 2000, le réseau Cap Emploi a contribué à 42 095 placements, tous types de contrats confondus, soit une progression de 19% par rapport à l'année 1999 et de plus de 100% en quatre ans.

	 

	Evolution des placements réalisés
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Année 1996 : 20 879
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Année 1997 : 26 321
[image: image16.png]


Année 1998 : 31 431
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Année 1999 : 35 492
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Année 2000 : 42 095

	 

	En grande majorité, les placements sont durables : près de trois placements sur quatre correspondent à des contrats de plus de douze mois. 
En particulier, le nombre de CDI conclus a progressé de 30%.

	 Durée des contrats
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CDD < 3 mois : 6 % 
 
 
CDD 3 - 6 mois : 9 %
 
 
CDD 6 - 12 mois : 11 %
 
 
CDD > 12 mois : 28 % 
 
 
CDI : 46 %


	Les contrats signés grâce à l'intervention du réseau Cap Emploi sont, dans 61% des cas, des contrats aidés par l'Etat (pourcentage en diminution), aide en général couplée à la prime à l'insertion versée par l'Agefiph. 
Le poids des CIE et (dans une moindre mesure) des CEC reste important, en cohérence avec la part des travailleurs handicapés, qui augmente au sein de ces aides publiques à l'emploi.

	 

	Type de contrats signés*
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Non aidés : 39 %
 
 
CIE : 31 %
 
 
CES : 14 %
 
 
CEC : 13 %
 
 
Autres aidés : 3 %
 
 
CIE (contrat initiative emploi)
CES (contrat emploi solidarité) 
CEC (contrat emploi consolidé) 


	

	Les prestations mobilisées

	
71 679 personnes handicapées ont été accueillies par les structures de placement, soit une progression de 14% par rapport à l'année 1999. Cette forte progression est en partie alimentée par les orientations vers le milieu ordinaire de travail prononcées par les Cotorep, qui augmentent en moyenne de 5% par an (66 500 orientations prononcées en 1999). 
Le nombre de personnes qui ont bénéficié d'une prestation de bilan-orientation et d'une action de formation s'est accru respectivement de 16% (11 166 personnes concernées par un bilan) et de 13% (16 207 personnes concernées par une action de formation). 
Par ailleurs, dans le cadre de leur action en direction du monde économique, les structures de placement ont visité plus de 45 000 entreprises, ce qui a permis de recueillir plus de 30 000 offres d'emploi (+ 14% par rapport à 1999). 
Parallèlement, en 2000, les organismes de placement ont poursuivi leur contribution au Plan national d'action pour l'emploi en recevant 23 690 personnes handicapées au titre du " nouveau départ ". 


ANPE

Les incitations à l'embauche des travailleurs handicapés

L'objectif ? Faciliter l'accès à l'emploi - en CDI ou en CDD - des personnes handicapées et permettre aux plus jeunes d'entre elles de se former dans le cadre de contrats de travail en alternance. L' ANPE aide au recrutement des personnes handicapées.

Qui est concerné ?


· Toute entreprise privée et établissement public soumis au droit privé, quelle que soit sa taille, qui embauche des travailleurs handicapés. Sont exclues les entreprises qui ont conclu un accord d'entreprise au titre de la loi de 1987 relative à l'obligation d'emploi, ou qui appliquent un accord de branche conclu au titre de cette loi (sauf si cet accord ne prévoit pas expressément le recours aux aides à l'insertion professionnelle des personnes handicapées). 
· Les personnes bénéficiaires de l'obligation d'emploi (travailleurs handicapés reconnus par la COTOREP, personnes titulaires d'une pension d'invalidité, d'une pension militaire d'invalidité...). Les jeunes handicapés en contrat de travail en alternance, et ceux qui sont titulaires d'une notification de la CDES (Commission Départementale d'Education Spécialisée). 

Quelles obligations ?


En fonction du recrutement réalisé : 
· Conclure un contrat de travail : CDI ou CDD d'au moins 12 mois. 
· Conclure un contrat d'apprentissage, un contrat de qualification, un contrat d'orientation (durée minimum : 3 mois) ou un contrat d'adaptation. 
Quels aides accordées par l'Agefiph ? 

Aides à l'embauche 


· Prime à l'insertion de 1 600 € pour une embauche en CDI ou CDD d'au moins 12 mois. 
· Subvention forfaitaire pour l'embauche en alternance de 1 525 € : 
- par période de 6 mois en contrat de qualification conclu avec un jeune de moins de 26 ans ; 
- pour une embauche en contrat d'orientation (minimum : 3 mois) ou en contrat d'adaptation. 
· Prime à l'embauche de 3 050 € : 
- par an à l'appui d'un contrat d'apprentissage ; 
- par période de 6 mois à l'appui d'un contrat de qualification adultes. 

Aides au maintien dans l'emploi


· Aides techniques et humaines (participation financière à l'acquisition de matériel, au coût de l'accompagnement par des auxiliaires professionnels…) ; 
· Aide à l'aménagement des situations de travail et à l'accessibilité des lieux de travail (subvention variable en fonction notamment de l'intérêt du projet) ; 
· Aide au soutien et au suivi de l'insertion (participation financière au coût d'un transport spécialisé, à la formation au permis de conduire, à l'aménagement ou à l'acquisition d'un véhicule…)… Les montants des aides sont susceptibles d'être modifiés par l'Agefiph : www.agefiph.asso.fr 

Quelles démarches ?


· Déposer une demande d'aide à l'embauche à l'Agefiph (Fonds pour l'insertion professionnelle des personnes handicapées) à partir d'un dossier unique signé par l'entreprise et le salarié. Le faire parvenir à cet organisme dans les 6 mois qui suivent l'embauche. 
Ce dossier peut être retiré à la Délégation Régionale de l'Agefiph. · Pour un contrat d'au moins 12 mois, présenter à l'Agefiph le bulletin de salaire du 12ème mois de travail effectif qui suit l'embauche ayant donné lieu au 1er versement de l'aide. 

Attention, certaines mesures ou prestations n'ont pas de caractère automatique. Leur attribution varie en fonction de certains critères en fonction des situations locales. Rapprochez-vous d'un conseiller de l'ANPE pour de plus amples informations.
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